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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le renouvellement des générations dans l’agriculture est une des 
conditions pour assurer la sécurité et la qualité de l’alimentation, produire 
de la valeur ajoutée économique et environnementale, aménager l’ensemble 
du territoire et contribuer à la création d’emplois : c’est une priorité 
nationale. 

Alors qu’en France, 40 % des agriculteurs ont plus de cinquante-cinq 
ans, seul un départ sur deux est compensé par l’installation d’un jeune 
agriculteur. 

La régulation du marché foncier agricole est un outil majeur favorisant 
l’installation. Les règles qui régissent ce marché doivent rendre possible la 
liberté d’entreprendre dans ce secteur économique et garantir l’usage du 
foncier comme celui d’un bien commun dans la durée. Une politique des 
structures responsable doit privilégier le facteur humain au jeu des capitaux 
spéculatifs, elle doit favoriser la diversité des entreprises et des systèmes 
d’exploitation au détriment des monopoles et des spécialisations 
excessives. Elle doit éviter que le profit de quelques-uns ne génère un 
appauvrissement collectif. 

Les acteurs du monde rural ont constaté que les outils de gestion du 
foncier, tels que le contrôle des structures et le droit de préemption des 
SAFER, sont quotidiennement contournés en raison d’un usage 
préjudiciable du droit des sociétés et du droit des biens. Les SAFER qui 
opèrent un contrôle de l’acquisition des terres agricoles, ainsi que le 
contrôle des structures qui règlemente le droit de les exploiter, sont 
pourtant des outils indispensables à la mise en œuvre de la politique 
agricole française. Il devient urgent de mettre fin aux dérives constatées en 
élargissant leur champ d’action aux montages sociétaires et aux droits 
démembrés. 

Nous devons réformer en tenant compte des réalités suivantes : 

– la part des sociétés est passée de 6,4 % en 1988 à 29,9 % en 2010. 
Elles exploitent plus de la moitié des terres agricoles utilisées. Les règles 
du droit agricole appréhendant imparfaitement le droit des sociétés, un 
nombre grandissant d’opérations foncières échappe chaque année au 
contrôle des structures et au droit de préemption des SAFER ; 
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– les dispositions de la loi d’orientation agricole de 2006 ont soustrait 
un nombre important d’opérations sociétaires au contrôle des structures, 
telles que le contrôle du retrait d’un associé, du changement de répartition 
des parts sociales et de la double participation. Ce champ d’application 
restreint génère une méconnaissance du principe d’égalité entre les 
personnes physiques et les personnes morales, ces dernières connaissant 
une situation plus favorable au regard du contrôle des structures. En outre, 
il entraîne une mise en œuvre lacunaire de la politique agricole française ; 

– le droit de préemption des SAFER ne peut appréhender que les 
cessions de biens immobiliers, à l’exclusion des biens meubles tels que les 
parts sociales. Les SAFER sont de ce fait impuissantes lorsqu’un bien 
agricole est incorporé dans une société civile immobilière dont les parts 
sont ultérieurement vendues. En conséquence, il leur est impossible de 
poursuivre leur mission d’intérêt général, qui vise notamment à promouvoir 
l’installation des agriculteurs et à lutter contre la spéculation foncière ; 

– les ventes en démembrement de propriété se sont multipliées afin de 
contourner le droit de préemption des SAFER, puisque la loi les autorise à 
préempter les biens en pleine propriété, mais leur interdit d’en préempter 
l’usufruit ou la nue-propriété. Si les SAFER sont informées en cas 
d’aliénation de biens démembrés depuis le décret du 14 mars 2012, elles ne 
disposent pas pour autant de la possibilité de les préempter. Ainsi, elles ne 
peuvent appréhender ce type d’opération que si elles démontrent une 
fraude. Ce champ d’action restreint à l’excès ne permet pas aux SAFER 
d’exercer efficacement leur contrôle sur les cessions de foncier agricole et 
d’assurer le respect des priorités lors de l’attribution du bien ; 

– la coexistence de règles favorables à l’installation des jeunes et de 
règles facilitant la reprise des biens de famille au sein de la règlementation 
des structures a donné lieu à des abus. Il est de plus en plus fréquent que de 
jeunes agriculteurs bénéficiant d’un rang prioritaire lors de l’installation, 
puis d’une exemption du contrôle préfectoral lors de la reprise des biens de 
famille, réalisent la concentration de deux exploitations. La priorité 
octroyée à l’installation des jeunes et la faveur accordée aux biens de 
famille sont en elles-mêmes légitimes. En revanche, le cumul de ces règles 
n’a pas vocation à permettre à leur destinataire de s’affranchir du contrôle 
des structures lorsque l’exploitation ainsi reconstituée dépasse le seuil 
prévu par le SDDS. En conséquence, il convient de rétablir un contrôle 
ciblé permettant d’encadrer ce type d’opération. 
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Au-delà de ces propositions législatives, une politique d’installation 
ambitieuse devra par ailleurs s’appuyer sur le renforcement des instruments 
de la maîtrise du foncier et notamment de la capacité financière des SAFER 
par un partenariat renforcé avec les EPF à l’échelle régionale. Cette 
ambition suppose également des avancées sur le statut de l’actif agricole et 
le registre afférent. Il s’agit d’un instrument de mesure clé pour une 
répartition équitable des aides PAC ou une régulation des marchés. La 
présente réforme devra s’insérer dans un processus de simplification des 
contrôles du foncier opérés par l’autorité administrative. Par ailleurs, il 
serait souhaitable que les présentes dispositions soient complétées par une 
réforme des sanctions prévues au titre du contrôle des structures, celles-ci 
n’étant pas suffisamment dissuasives en l’état du droit. 

Mais l’urgence aujourd’hui est de renforcer les outils de contrôle du 
foncier agricole pour mettre fin aux dérives constatées. 

L’article 1 permet de rétablir un contrôle des structures efficace en 
soumettant au contrôle de l’État les situations suivantes : le retrait d’un 
associé-exploitant d’une société agricole, l’exploitation de plusieurs entités 
par un même agriculteur, et le changement de répartition des parts sociales 
faisant franchir à un associé le seuil de 50 % ou générant une modification 
substantielle du contrôle de la société. Par ailleurs, cet article ajoute une 
quatrième condition au régime déclaratif des biens de famille : le déclarant 
ne doit pas être exploitant dans une autre exploitation au jour de la 
demande. Cette dernière modification permet de maintenir le régime de 
faveur des biens de famille, tout en mettant fin aux abus constatés. Le 
passage par le contrôle des structures permet de s’assurer de la 
compatibilité de l’exploitation ainsi reconstituée avec le schéma directeur 
départemental des structures. 

L’article 2 permet de renforcer l’action des SAFER en élargissant leur 
droit de préemption aux situations suivantes : l’aliénation à titre onéreux de 
droits démembrés d’usufruit et de nue-propriété, et la vente de parts 
sociales. 

Tel est l’objet de la proposition de loi que nous vous prions, 
Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime est ainsi 
rédigé : 

1° Le 1° du I est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lors de l’entrée dans la société d’un nouvel associé-exploitant dont 
les terres mises en valeur font franchir à la société le seuil fixé par le 
schéma directeur départemental des structures, l’autorisation préfectorale 
est conditionnée au maintien du nombre total d’associés-exploitants ou, le 
cas échéant à la régularisation du nombre d’associés-exploitants dans un 
délai de deux ans. Le non-respect de ces conditions entraîne la soumission 
à une nouvelle autorisation préalable. » ; 

2° Le même I est complété par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Hormis la seule participation financière au capital d’une 
exploitation, toute participation dans une exploitation agricole, soit directe, 
en tant que membre, associé ou usufruitier de droits sociaux, soit par 
personne morale interposée, de toute personne physique ou morale, dès lors 
qu’elle participe déjà en qualité d’exploitant à une autre exploitation 
agricole, ainsi que toute modification dans la répartition des parts ou 
actions d’une telle personne morale qui a pour effet de faire franchir à l’un 
de ses membres, seul ou avec son conjoint et ses ayants-droit, le seuil de 
50 % du capital ou générant une modification substantielle du contrôle de 
la société. » ; 

3° Après le 3° du II, est inséré un 4° ainsi rédigé : 

« 4° Le déclarant ne participe pas en qualité d’exploitant à une autre 
exploitation agricole au jour de la déclaration. » 

Article 2 

I. – L’article L. 143-1 du même code est ainsi modifié : 

1° À la première phrase, après le mot : « immobiliers », sont insérés 
les mots : « et des biens meubles prévus au dernier alinéa du présent 
article » ; 
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2° Il est complété par deux alinéas ainsi rédigés : 

« Ce droit de préemption peut également être exercé en cas de cession 
à titre onéreux de droits démembrés d’usufruit et de nue-propriété se 
rapportant à des biens immobiliers à vocation agricole. 

« Ce droit de préemption peut également être exercé en cas de cession 
à titre onéreux de parts sociales de groupement foncier agricole et de 
groupement foncier rural se rapportant à des biens immobiliers à vocation 
agricole. » 

II. – À la première phrase de l’article L. 142-4 du même code, après le 
mot : « acquis », sont insérés les mots : « ou des droits d’usufruit ». 

Article 3 

Les charges qui pourraient résulter pour les sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement rural de l’application de la présente loi sont 
compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

 

 

 

 


